
 

PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU  14 janvier 2025 
 
L'an deux mil vingt-cinq, le 14 janvier à 20h30, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
BASSIGNAC LE HAUT (Corrèze), dûment convoqués le 09 janvier 2025 se sont réunis à la Mairie, en session 
ordinaire, sous la Présidence de Monsieur TURQUET Jean-Claude, Maire. 
Présents :   M. LAFARGE David, M. CULETTO Daniel, M. RAMOND Patrick, M. LAVESQUE Guy,     

M.TURQUET Jean-Claude, M. CHASSAGNE David, M. CHALLEAT Bernard, Mme VERNAC 
Christiane, formant la majorité des membres en exercice 

Absents :  M. Romain GARRELOU (procuration à M. David CHASSAGNE) Mme BENAZECH Annick 
(procuration à M. Patrick RAMOND), 

 
M. CHALLEAT a été désigné pour remplir les fonctions de Secrétaire de séance. 
 
 
Approbation à l’unanimité du procès verbal du conseil municipal du 19.11.2024 
 
 

Délibération N° 2024-01 
 
OBJET  :  Redevance Performance des systèmes d’assainissement co l lect i f  pour 

l’année 2025 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2224-12-2 à L2224-12-4 ; 
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L213-10-6, et articles D213-48-12-8 à -13, et D213-
48-35-2 dans leur version applicable à compter du 1er janvier 2025 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la redevance sur la consommation d'eau 
potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la performance des systèmes 
d'assainissement collectif, 
Vu l’arrêté du 5 juillet 2024 relatif au montant forfaitaire maximal de la redevance pour la performance des 
réseaux d'eau potable et de la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif pris en 
compte pour l'application de la redevance d'eau potable et d'assainissement prévue à l'article L2224-12-3 du code 
général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté du 10 juillet 1996 relatif aux factures de distribution de l'eau et de collecte et de traitement des eaux 
usées modifié, dans sa version applicable au 1er janvier 2025 
Vu la délibération n° DL/CA/24-49 du 10 octobre 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Adour-
Garonne portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités de bassin pour 
avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5, 
Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution d’origine 
domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er janvier 2025 par : 

- une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable (exceptées les 
consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage spécifique) et 
recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de distribution d’eau dont les 
sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que celles qui étaient 
applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique. 

-  et  de deux redevances  pour performance « des  r éseaux d’eau  potable  »  d’une part  e t  
des  «  systèmes d’assa in issemen t co llect i f  »  d’au tre  par t .  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » : 
•  Elle e st  fac turée  par  l’agence de  l’eau aux  communes ou  leu rs établ issements publ ic s 

compétents  pour  le  t ra i t ement des eaux  usées (maîtr e  d’ouvrage  des stat ions 
d’épurat ion)  qu i  en sont  les redevables ;  

•  Le tar i f  de  base  est  f ixé par  l’agence  de l’eau  Adour-Garonne  ;  
•  Le tar i f  appl icab le es t  modulé en fonct ion  de  la  performance du ou des  systèmes 

d’assa ini ssement  col lec t i f  ( sta t ion  d’épura tion  e t  l ’ ensemble du système de col lecte  
des  eaux  usées raccordé  à  ce t te  s ta t ion d’épura tion)  de l a  co llect ivi té  compétente  
pour le  tra i tement  des eaux usées (ma ît re  d’ouvrage de la  ou  des sta t ions 



d’épurat ion)  ;   
i l  éga l  au t ar if  de base mul t ipl ié  pa r  un coeff ic ien t  de modula tion  compris  en tre  0 ,3  
(objec ti f  de performance maximale a t t ein t)  e t  1  (objec ti f  de performance minimale 
non  at t ein t ,  pas d’abat tement de  la  redevance) .  

•  l ’ass ie t te  de ce t te  redevance es t  const i tuée par  l es vo lumes facturés durant  l ’année 
civi le  

•  L’Agence  de l ’eau factu re la  redevance à  l a  co llect ivi té  au  cours de l 'année  c ivi le  
qui  su i t  

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement collectif 
sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance assainissement et doit faire 
l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement ; 
Considérant que l’Agence de l’eau Adour-Garonne a fixé à 0,35 €HT par mètre cube le tarif de base de la 
redevance « performance des systèmes d’assainissement collectif » pour l’année 2025 
Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la redevance 
performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes d’assainissement n’étant 
pas prise en compte pour cette première année) 
Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contre-valeur pour la redevance pour performance de systèmes 
d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d'assainissement collectif sous la 
forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie 
Considérant que le supplément de prix « redevance pour la performance des systèmes d’assainissement » 
constitue un élément du prix du service public de l’assainissement collectif doit donc être assujetti à la TVA au 
taux de 10%. 
 
Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 
-  De f ixer  à  0 ,105€  /m 3  l a  contre-va leur  correspondant  à  la  «  redevance  pour  

performance des  systèmes d’assain issement  col lect i f  »  devant êt re  répercutée  sur  
chaque usager  du  serv ice public  d 'assain issemen t co l lect if  sous  la  forme  d 'un 
supplément  au pr ix  du mètre cube d 'eau assain i ,  applicable à  compter  du 1 e r  janvier 
2025.  

- Nombre de suffrages exprimés  
10 

- Votes Pour : 8 
- Votes Contre : 0 
- Abstention : 2 

 

M. le  Maire  s ignale que  cet te  année  la  pompe de re levage du  bourg a beaucoup fonct ionné 
(cf  consommation  elec t r ici té) .  I l  semblerai t  que de l ’eau pluvia le  se déverse dans l e  ré seau 
d’assa ini ssement .  I l  e s t  convenu de fa ire  vér if i e r  le  r éseau d’assain issement du bourg  par  
un test  à  l a  fumée.  La SAUR sera con tac tée  pour ef fec tuer  le  tes t .  

Délibération N° 2024-02 
 

 
OBJET  :  Adhésion de la  Communauté  de Communes XVD au Syndicat  Mixte Versant 

Auze Sumène  
 
Vu la dél ibérat ion 20240926014DE du 26 sep tembre 2024 val idant  l ’adhés ion  de Sumène 
Artense Communauté au  Syndicat  Mixte  du  Bass in Versant  Auze Sumène 
Vu les proje ts  de s tatu ts  du syndica t  mixte  du bassin versant  Auze Sumène qui prendra la  
dénomina tion Syndica t  Mixte du Bassin-versant  Auze  Sumène (SyMBAS) 
Considérant  la  const i tut ion du syndicat  mix te  du  Bassin  Versant  Auze Sumène à l’ in i t ia t ive  
des  Communau tés  de  communes  du Pays Gentiane,  du Pays de Maur iac ,  du Pays de  Saler s,  
de Sumène Artense  communauté  et  de Xain tr ie  Val  Dordogne 
Mons ieur  l e  Maire expose à  l ’assemblée que lor s du  conseil  communautai re  du  26 septembre  



2024,  les é lus  de Sumène Artense communauté  ont  va lidé le s principes de  s truc tura tion  
syndicale  de l a  compé tence GEMAPI à l’échel le  du  bassin ver san t  Auze Sumène,  va l idé le s 
statu ts  du fu tur  syndicat  et  l ’adhésion de  Sumène Artense communauté.  I l  es t  rappe lé que 
pour des ra isons de f lu id ité  adminis t ra t ive ,  i l  e st  nécessaire  de transformer l’en ten te Auze  
Sumène ex istan te  depuis  2019 ,  en  charge  de  la  GEMAPI sur  le s  bassins  ver san t  de  l’Auze 
et  de la  Sumène,  en syndica t  de r iv ière.  
L’obje t  du Syndicat  Mixte du  Bassin-ver sant  Auze  Sumène est  d’exercer ,  par  t ransfer t ,  en  
l ieu e t  p lace de  ses  membres e t  sur  son  pér imètre  d’in terven tion :  
-  la  compétence  « Gest ion des Mil ieux Aquatiques  e t  Prévent ion des Inondations » 
(GEMAPI) déf inie  par  l’a r t i cle  L.211-7 du  Code de l’Env ironnement,  
-  la  compé tence « an imat ion-concer ta t ion de  bassin »  déf in ie  à  l ’ i tem n° 12 de l’ar t ic le  
L.211-7 du Code de l’Environnement.   
Les  ac tions du  syndica t  sont  d’ in térê t  généra l  e t  visent  l’a t t ein te  du  bon  éta t  éco log ique  des  
mil ieux aqua tiques,  la  r es taura tion  e t  la  pro tect ion des  mil ieux aquat iques,  dans le  respect  
de la  rég lementat ion  applicable ,  e t  s’ inscr ivent  dans le  cad re des  pol i t iques  publ iques en  
vigueur sur  son  ter r i to i re .  
onsieur  le  Maire  donne lecture  des s ta tut s de  ce syndicat  dénommé «  Syndicat  Mixte du 
Bassin-versant  Auze  Sumène » (SyMBAS) et  dé tai l l e  le s modal i tés de fonct ionnemen t de l a  
st ruc ture notamment  en  ce  qui  concerne les modali té s de par t i cipa tion  f inanciè re de chaque 
membre à  l ’équi l ibre global  de fonct ionnement e t  d’ invest issement .  
Mons ieur  le  Maire  préc ise que pour que Sumène Ar tense communau té puisse  valablemen t 
adhérer  à  un  syndica t  mixte i l  f aut  :  
-  D’une part  l ’accord du  Conse il  Communautaire ,  sous réserve  de l a  va l ida tion  par  le s 
communes membres  
-  D’aut re par t  l ’accord des communes membres de  Sumène Artense communauté dans 
le s condi t ions de ma jor i té  requises pour sa créa t ion à  savoir  :  le s deux  t ie rs au moins des  
consei ls  mun icipaux,  représentan t  p lus  de  la  mo it i é  de la  popu lat ion ;  ou  la  moit ié  au moins  
des  consei ls  mun ic ipaux ,  représentant  les deux t i ers  de sa popu la tion  dans un délai  maximal  
de trois  mois à  compte r  de la  no ti f icat ion  de la  décis ion  de Sumène Ar tense communauté 
aux  communes membres.  Cette  majori té  do it  comprendre  le  Conseil  Munic ipa l  de l a  
commune dont l a  popula tion est  la  p lus  nombreuse,  lo rsque ce lle -c i  e s t  supérieure au quart  
de la  popula tion to tale  concernée .  
Le conseil  munic ipa l ,  en tendu l ’exposé du  maire de la  commune de BASSIGNAC LE HAUT,  
après en avoir  dél ibéré,   
DÉCIDE :   
 
ARTICLE 1 :  D’APPROUVER ,  l ’adhésion de  Sumène Artense  communauté au Syndicat  
Mixte du  Bassin  Versant  Auze  Sumène 
 
ARTICLE 2  :  de  charger  Mons ieur  le  Maire de  l ' exécut ion  de  la  présen te  délibéra tion  
 
Nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 8 
Votes Contre : 0 
Abstention : 2 
 
 

Délibération N° 2024-03 
 

OBJET :  Tarifs Municipaux année 2025 
 

1) LOCATION SALLE POLYVALENTE 2023 
 

Associations de la Commune gratuit 

Personnes domiciliées et (ou) propriétaires 
dans la commune 

 150,00 € 

Location vaisselle  0,50 €/couvert 



Personnes domiciliées hors de la Commune 

 300,00 € pour le 
week-end sans la 
cuisine 

 400.00 € avec la 
cuisine 

Réunion  120.00 € 
 
Une caution de 1 500,00 € sera demandée pour toute location de la salle. 
Une caution de 200,00 € sera demandée pour le ménage de la salle. 
 

2) TARIFS LOYERS LOGEMENTS ET PARTICIPATIONS DIVERSES 2023 
 

 
LOYER EAU 

Appartement Escurotte 320.00 €/mois Pour la participation d'eau, il sera facturé 50 m³ 
d'eau par an sur la base du tarif de la SAUR 

 
3) TARIF LOCATION CAVEAU COMMUNAL 2023 

La location du caveau communal est mis à disposition gratuitement pour une durée maximum 
de un an. 

4) TARIF COLUMBARIUM 
20 ans : 400 €  40 ans : 600 €  60 ans : 800 €   jardin souvenir gratuit 

5) CONCESSION CIMETIERE 
Place double 250 x 250 = 150 € 
Place simple 150 x 250 = 100 € 

6) ASSAINISSEMENT 
 Abonnement : 62.00€  
          M3 consommé : 0.80 € 
 Redevance Performance Systèmes Assainissement Collectif : 0.25 + 0.105 €  
  

7)  TAXE AMENAGEMENT 
 Taxe d’aménagement sur l’ensemble du territoire de la commune : 1% 
 
Nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

Délibération N° 2024-04 
 
 

OBJET  :  r ecru temen t d’un  agent  recenseur  :  modif icat ion  du temps de tr avai l   
 

 
M le maire indique  qu’i l  es t  nécessa ire  de modi f ier  le  t emps de  t ravai l  inscri t  par  
er reur  dans la  dél ibéra t ion  2024-29  pour l e  recrutement d’un agent  recenseur .  
I l  conv ien t  de  l ire  20  heures hebdomadaires  et  non 28  heures mensuel les .  
Le conse il  munic ipa l  ap rès  en avo ir  dé l ibéré      DECIDE 
De modif ier  le  temps  de travai l  de l ’agent recenseur  e t  d’étab lir  un  CDD de 20  
heures  hebdomadaires .  
 
nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 



Délibération N° 2024-05 
 

OBJET  :  Mode  paiement de la  quote-part des dépenses de la  FDEE19 pour 2025 
 

 
Monsieur le Maire  rappelle à l’Assemblée que le Comité Syndical de la Fédération Départementale 
d’Electrification et d’Energie de la Corrèze (FDEE19) demande à la commune une participation de 465.00 € au 
titre de l’année 2025. 
 M. le Maire propose, comme l’année précédente, la mise  en recouvrement par les services fiscaux auprès des 
administrés. 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

- Accepte la mise e recouvrement par les services fiscaux, auprès des administrés, de la somme fixée par 
la FDEE19 (participation fiscalisée) 

 
nombre de suffrages exprimés : 10 
Votes Pour : 10 
Votes Contre : 0 
Abstention : 0 

 
 
QUESTIONS DIVERSES :  
 

-  Protection sociale complémentaire :  accord de principe du conseil  pour 
confier   la consultat ion pour la  passation d’une convention dans le   domaine 
de la protection sociale complémentaire risque santé au CDG19 

-  Assainissement M. LOIR :  M. Ramond se charge de contacter la société RVA 
Assainissement pour faire passer  une caméra dans le réseau d’assainissement 
pour confirmer ou non le branchement de la maison de M. Loir  au réseau 
collectif . 

-  Repas séniors 2025 :  i l  est  décidé d’ouvrir la part icipations a  tous  les 
habitants de la commune (ou votants) . Les – de 61 ans paieront leur repas.  
Inviter les présidents des associat ions. Animation :  voir  avec Chr istophe 
Garrelou.. Coût des  repas :  38E  sans  les boissons.  
Colis :  75 ans , électeur et  domicil ié sur la commune en 2025.  
 

-  Reliure des registres :  accord 
 

 
 
 
Le Secrétaire  ,  M. CHALLEAT 
 
 
 
 
 
 
Le Maire,  Jean-Claude TURQUET 


